
 
AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 

     
1 - Collectivité Contractante : VILLE de PONT-STE-MAXENCE Hôtel de Ville 60721 PONT-SAINTE-MAXENCE  
2 - Mode de Passation  : Procédure adaptée ouverte selon l’article 28 du CMP 
3 –Objet du marché :  Travaux à titre conservatoire et de mise en sécurité de l’église Sainte Maxence 
4 - Lieux d’Exécution des prestations :  Commune de PONT-SAINTE-MAXENCE 
5–Caractéristiques principales des prestations  : La Commune de PONT.SAINTE.MAXENCE 
recherche une entreprise pour les travaux à titre conservatoire et de mise en sécurité de  
l’église Sainte Maxence 
6- Délai d’exécution : 6 mois  
7 – Conditions de Participation :  voir Règlement de Consultation 
8 – Justifications à produire :  A l’intérieur du règlement de la consultation  
9 – Critères d’attribution :  (Voir dans  le règlement de la consultation) 
10 – Date limite de réception des Offres : Vendredi  1 Juillet à 16 heures 
11 – Monnaie et langue : La monnaie est l’Euro et la langue est le Français. 
12 – Obtention du dossier de consultation : Le dossier peut être obtenu suite à une demande écrite   
Courrier  : DEAU – 2 Quai DESCHAMPS – 60721 PONT SAINTE MAXENCE 
Mail  : mairie.deau@pontsaintemaxence.fr - Fax : 03-44-72-68-45 
13 - REMISE DES OFFRES : Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées   
Les offres doivent être adressées par lettre Recommandée avec Accusé de réception  ou remises à la 
Direction de l’Equipement et de l’Aménagement Urbain contre récépissé à l’adresse suivante :  
   DEAU - 2 Quai DESCHAMPS - B.P. 40159 
   60721 PONT SAINTE MAXENCE CEDEX 
 « Offre pour TRAVAUX A TITRE CONSERVATOIRE ET DE MISE EN SECURITE DE 
L’EGLISE SAINTE MAXENCE »    – « NE PAS OUVRIR AVANT LA DATE LIMITE » 
Adresse à laquelle les renseignements d’ordre techn ique peuvent être obtenus : 
DIRECTION DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT URBAI N 
 
 


